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Conseil des droits de l’homme 
Vingt-deuxième session 
Point 9 de l’ordre du jour 
Le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie 
et l’intolérance qui y est associée − suivi et application 
de la Déclaration et du Programme d’action de Durban 

  Résolution adoptée par le Conseil des droits de l’homme* 

  22/30 
Groupe de travail intergouvernemental sur l’application effective  
de la Déclaration et du Programme d’action de Durban 

Le Conseil des droits de l’homme, 

Rappelant la résolution 56/266 de l’Assemblée générale, en date du 27 mars 2002, 
dans laquelle l’Assemblée a fait siens la Déclaration et le Programme d’action de Durban, 

Rappelant aussi toutes les précédentes résolutions de l’Assemblée générale sur la 
question, et soulignant la nécessité pour les États de mettre en œuvre leurs plans nationaux 
d’action contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est 
associée, 

Rappelant également toutes ses précédentes résolutions et celles de la Commission 
des droits de l’homme, en particulier les résolutions 1/5 du 30 juin 2006 et 11/12 du 18 juin 
2009, dans lesquelles le Conseil des droits de l’homme a renouvelé et prorogé le mandat du 
Groupe de travail intergouvernemental, 

Soulignant que la Déclaration et le Programme d’action de Durban, adoptés à la 
Conférence mondiale contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et 
l’intolérance qui y est associée, restent une base solide et le seul résultat tangible de la 
Conférence mondiale contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et 
l’intolérance qui y est associée, pour combattre le racisme, la discrimination raciale, la 
xénophobie et l’intolérance qui y est associée, 

1. Prend note avec satisfaction des efforts faits par le Groupe de travail 
intergouvernemental sur l’application effective de la Déclaration et du Programme d’action 
de Durban dans le cadre des travaux qu’il a menés en vue de la mise en œuvre effective de 
la Déclaration et du Programme d’action de Durban et du document final de la Conférence 
d’examen de Durban; 

  

 * Les résolutions et décisions adoptées par le Conseil des droits de l’homme figureront dans le rapport 
du Conseil sur sa vingt-deuxième session (A/HRC/22/2), chap. I. 
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2. Décide de proroger le mandat du Groupe de travail intergouvernemental pour 
une période de trois ans; 

3. Décide aussi de rester saisi de cette importante question au titre du point 
pertinent de l’ordre du jour. 

50e séance 
22 mars 2013 

[Adoptée par 34 voix contre une, avec 12 abstentions. Les voix se sont réparties 
comme suit: 

Ont voté pour: 
Angola, Argentine, Bénin, Botswana, Brésil, Burkina Faso, Chili, Congo, 
Costa Rica, Côte d’Ivoire, Émirats arabes unis, Équateur, Éthiopie, 
Gabon, Guatemala, Inde, Indonésie, Japon, Kazakhstan, Kenya, Koweït, 
Libye, Malaisie, Maldives, Mauritanie, Ouganda, Pakistan, Pérou, 
Philippines, Qatar, République de Corée, Sierra Leone, Thaïlande, Venezuela 
(République Bolivarienne du). 

Ont voté contre: 
États-Unis d’Amérique. 

Se sont abstenus: 
Allemagne, Autriche, Espagne, Estonie, Irlande, Italie, Monténégro, Pologne, 
République de Moldova, République tchèque, Roumanie, Suisse.] 

    
 


